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bon Scil le projet (le 'r run pareil comité.
En véirité, J*ai souis1 une pr:oposition se in-
blîble à lic-e(n ciment (le crtte honorable
Chaîmbrec il y a une catiple d'années. Dans

fiI rd e.jai éIlargi :iai rnai('re (le voir
touchant les quiestions piunn pareil comité
pourrait dé'battre étant donné que je suis au
fait d'u certain nonibre jie sujiets touchant
lecýqîc ls noutre population el cheli l'occasion
(le pré-enter dis ob.ccr\î 'hoîs au Parlement.
Par exe mple. touchant i i quecstion dont j 'ai
parlé tantôt. c'est-à-dire it Convention inter-
nationale concernant lo -oiu x migrateurs,
qui a été ci décevante pour des milliers de
sportmc n par t out le C'id.La province
d'où le viens. si l'ai bonne mémoire, encaisse
dIes recettes annuielles d'environ S200,000, gr-
ce aux permis qu'elle di,livre aux sportmen.
Or. lat chacse n'a été pýî'mise cque dlurant une
semaine. cette année. L,'ý spcr-tmen sont fort
décireux dle trouv er un mcx yn deé soumettre
leur cause au Parlement. Or, je crois que
toits les intéresýés, y compris ln Gouvernement,
v trouve'raient leur conatîe s,'il y av ait possi-
bilité île leur fournirt-? Ic oo'vcn de résêenter
leurs doléances. Une aîî5 re question que
l'on a mentionnée. c'c'st la conservation de
nos animaux sauviages; 1: priblème relèv erait
des attributions de ce comité.

Lorcque cette qnestion reu'icndra sur le
tapis, voici la suggestion que le livre à. la
considération de cette 1 îonoiable Chambre:
Si nous décidons cIe cré,-r un nouveau comité
permanent, il devrait s'oculer des affaires
intérieure's c t extérieures ainsî que de toutes
les autres quiestions qui île iclèvcnt pas de
la juridiction des conmités existants . On
dira pcuît-être que la rutbole la plus pra-
tique serait le créer deux nouv eaux comi-
tés permanents; cependan+ ', j'cestime que celui
dont on propose la créa<fion devrait suffire
pour le règlemnt de toutes ces questions.
Voilà tout ce que j'avais à, dire et le remer-
cie les honorables me.mbres île m'avoir per-
mis de faire ces obser'vations à cette étape-ci.

TRAVAUX DU SÉNAT--AJOURNEMENT

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, on nia posé la question,
savoir si nouîs recevrions cle la Chambre des
communes îles projets de loi pour occuper
le Sénat à l'heure actuelle. Je me suis ren-
seigné auprès *de mes (>"aiè,ô--es du cabinet
et l'on m'a informé qî,'1aucune mesure ne
cera envoyée au Sénat d'ici trois semaines;
de plus, on n'a pas voulu me promettre for-
mellement que, môme alors, nious aurons des
projets dle loi importants à étudier. Après avoir
examiné lcs quecstionc îii sect soumises à
la C'hîmbre îles î'ommulnes, l'ai tiré la conclu-
sion qu'il y a lieu île nric itre aux sena-

L'honorable A. D. MeREA.

teiu'- clii soint loinicî'uhé' à (les cndrioits éloi-
gnés cde lat C'tu îe. lii l'E-t ci lidns
l'Oîîît (l re rcetourîne r cheîz c rix et Crie cir à
leuri s a if i irc s t andiis cu iticl Chiamnihre d ,ý coin-
mime- disuciteram les o (!( ilil aint dle
les souinnuitire à lîaprob î.on cc' e e t lîmii-
bri,. ii fen i: )eîît (t re oibserver ciue le (;ont-

c ruemei(nt aurait pu îni4~cî atipr-ès de cei'-
t ainis iiii i -ti re' pou r qu'iils fissent rcltC'
pourli' t première fois ail Séýnat des mesc-ures
miniiint cle leurîs mainictc'rcs recpcctif-, avoilà
qui aiîr'îit lpi fouiinr lu travail à cette hono-
r'ale Chiambr)le, aui coi'h ls f ti-ois proichaines
.senmaine s. C'cpenîdant. apres a a ar cxçimilué les
mnesures cia quection, te Gouuverncement a été
dl'ais cuil cest pr-éféraa!e cile ccc projects de
loi soicnt mis cn délibération à la Chambre
îles cornumunes, On aurait pu pr'éscnter
ici deux des mcsulres pro;iosc c m nais conmme
cette Chîambrc a déjà discuté dcs projets de
loi analogues. alors cîuaul nien zn pas été cques-
tion dans l'autre Clîambi'c, j'ai ciii bon file
les Communes aient l'o-)casion dc dire ce
qu'lelles en pensent.

Avec ces explications, je propose que lorsque
le Sénat lèvenit sa séaînce cet après-micdi, il soit
ajourné au mardi le 1er mars, à huit heuîres du
soir.

Le très hon. ARTHUR MEJOHEN: Hono-
rables sénateurs, il y a deux suijets que je
désire mentionner touchant cette motion,

Le premier' concerne la Commission na-
tionale de placement. Mon renseignement
n'1est petit-être pas récent, mais j'ai appris que
l'on se propose do terminer le travail de cette
Commission immédiatement. On me dit que
le président a offert sa démission. Je four'-
nirai l'occasion, dans un instant, à l'honorable
leaderi cli Gouîvernemnent (l'honoî'al M.
Danduîrand) de dire si la démission du prési-
(lcnt doit être considér'ée comme le prélude de
la fin de la, Commission. Je n'a ai pas la mnoin-
drue obj~ection, si î"est v'rai, bien que j'admire

NI, ~iîviset ue e pense qu'il a fait totît ce
qui pmouvait être a)ccompli,

Le second sujet se rapporte à une autre
phase des observations de l'honorable sénia-
teour. Il semble que le Gouvernement n'est
pas disposé à charger le Sénat de présenter des
mesures législatives à l'heure actuelle, et cela
s'applique surtout à un bill, déposé pour la
première fois on cette Chambre même qui l'a
discuté à fonil. Je parle do la mesure relative
aux petits prêts, Je crois que l'on se propose
de présenter aux Communes, à cette session,
quîelque bill de nature générale, bill que l'autre
Chambre étudiera dans tous ses détails et qui
nous sera soumis ensuite, Chacun sait, na-
turellemqnt, que toute la quePstioan ayant
émané die bills individuels déterminés. fut
étudiée minutieusement par le comité de la


